REGION TOSCANE

LES LOIS REGIONALES DE GOUVERNANCE DU TERRITOIRE

Préliminaires

En 1995, la région de Toscane a amorcé un processus de refonte radicale du système de planification régionale par le biais de la promulgation de deux lois régionales sur l’aménagement du territoire : la loi régionale n° 5/95 sur la gouvernance du territoire et la loi régionale n° 64/95 sur l’aménagement du territoire rural.

La loi n° 5/95

La loi 5 a été source d’innovations de taille au plan législatif, à l’échelon national également. Pour la première fois, une loi sur l’urbanisme sanctionne le principe du développement durable au titre d’élément incontournable dans les actions de gouvernance du territoire et, dès lors, dans tous les actes d’aménagement du ressort tant des communes et des provinces que de la région. 

L’affirmation selon laquelle tout acte d’aménagement se doit de répondre au principe du développement durable a mis un terme, une fois pour toute, au clivage entre l’aménagement territorial et l’aménagement paysager. Ce faisant, la transition est évidente : on passe d’une sauvegarde passive et ponctuelle axée sur des domaines individuels ou des catégories de biens, à travers l’outil de l’obligation, à une sauvegarde active reposant sur la mise en valeur diffuse des ressources du territoire pris dans son ensemble, que sous-tend l’appréciation de la durabilité des transformations. 

La promulgation d’une loi, basée sur de tels contenus, est synonyme de choix fondamentaux. Pour commencer, le choix de considérer le territoire au titre de ressource unitaire. Celui-ci n’est désormais plus réparti en zones ayant davantage ou moins de valeur que d’autres mais forme une ressource unique comptant plus ou moins de ressources naturelles (air, eau, sol, ecosystèmes) et anthropiques (villes et habitats, paysage, témoignages matériels de la culture, etc.). 

Le choix établi consiste, en deuxième lieu, à envisager le système des connaissances, au sein duquel figurent la reconnaissance et l’interprétation des ressources d’un territoire, au titre de contenu essentiel du plan ou encore d’élément fondateur et indispensable de tout choix conscient et de toute évaluation transparente. 

Référence faite à la présence de ces ressources, à leur dégré de vulnérabilité et possibilité de transformation, chaque action de transformation visée dans les plans devra faire l’objet d’une évaluation pour que ne soient mises en œuvre que les actions de gouvernance ne se soldant pas par une réduction des ressources présentes. Aux termes de la loi, celles-ci se doivent, en effet, d’être léguées aux générations futures. 

Le lien entre la définition des objectifs de gouvernance du territoire et l’évaluation des effets environnementaux qui en découlent, doit ponctuer toute la formation du plan, une démarche qui doit s’avérer transparente et partagée (cf. schéma à la page suivante). 







Les outils d’aménagement axés sur le respect de cette loi ne peuvent donc prévoir que des transformations accompagnées de la garantie de la qualité paysagère et environnementale. 

Le premier objectif de la loi, énoncé à l'art. 1, entend orienter l’action des pouvoirs publics de même que les activités publiques et privées en faveur du développement durable, tout en garantissant la transparence des processus décisionnels et la participation des citoyens aux choix de gouvernance du territoire.

La loi régionale 5 introduit, toutefois, deux autres notions importantes : le principe de subsidiarité et le principe de l’aménagement conjoint.
Le principe de subsidiarité établit que toute fonction publique se doit d’être exercée au plan institutionnel le plus proche du citoyen, afin d’en garantir l’efficacité et des performances maximales. 

Il s’ensuit que, pour le système italien, la commune - à savoir l’institution la plus proche des citoyens - exercera toute fonction sauf celles qui, pour leur contenu supracommunal ou pour des raisons d’économies d’échelle, doivent être exercées à un niveau unitaire supracommunal afin de dégager des effets efficaces et d’en assurer les performances. 

La loi précise les niveaux d’aménagement supracommunal du ressort de la région et de la province. Cette dernière exerce ses fonctions (bâtiment scolaire de niveau supérieur, réseau routier supracommunal, chasse, sauvegarde des ressources hydrogéologiques) et établit, au niveau du territoire provincial, tous les enjeux découlant des plans de secteur régional (plan des déchets, plan des assainissements, planification paysagère).

Aussi, en vertu du principe de subsidiarité, la région conserve-t-elle en plus de la fonction législative, les tâches inhérentes à la programmation générale, à l’orientation, à la coordination, à la réglementation et au contrôle. 

Il s’agit, plus exactement, de fonctions générales qui, pour être appliquées efficacement, exigent une gestion unitaire du territoire.

Référence faite à ces grands principes, la subsidiarité qui rime avec l’évolution la plus poussée des collectivités locales, est la négation même du rapport hiérarchique entre les institutions. 

Aucune institution ne "compte" ou ne "pèse" plus que d’autres. Chaque institution, tout simplement, dispose de son propre domaine d’activités, distinct des compétences d’un autre niveau, à gérer en toute autonomie. 

La gouvernance du territoire représente, à l’évidence, le secteur pour lequel l’application du principe de subsidiarité s’avère la plus complexe.

La région, la province et la commune, chacune en fonction des compétences de son ressort, s’attachent simultanément à la programmation du même territoire. Les outils, mis en place par chacune de ces institutions, se doivent d’être porteurs d’orientations contraignantes pour la coordination des plans de secteur en vue de l’utilisation des ressources du territoire. A cet égard, les politiques sectorielles de chaque niveau institutionnel sont à la fois conditionnées et conditionnent l’aménagement du territoire.

Les instances participant à l’aménagement du territoire mettent en place, toutes les trois, leur propre acte d’aménagement :

· Le Plan d’orientation territoriale (Piano di indirizzo territoriale - P.I.T.), pour la région, soit l’acte de programmation portant, dans le droit fil du plan régional de développement, les prescriptions de nature générale quant à l’utilisation et à la sauvegarde des ressources essentielles du territoire ou les prescriptions quant à l’emplacement des infrastructures d’intérêt régional (ports, aéroports, autoroutes et chemins de fer, parcs régionaux, universités, hôpitaux etc.) ; 

· Le Plan territorial de coordination (Piano territoriale di coordinamento - P.T.C.), pour la province, ayant une valeur paysagère et servant de trait d’union provincial entre les politiques territoriales régionales et l’aménagement communal en matière d’urbanisme. 

· Le plan directeur général (Piano regolatore generale - P.R.G.), pour la commune, que la loi régionale 5 scinde en deux volets distincts en matière de contenus et de procédures d’approbation : le Plan structurel et le Règlement d’urbanisme. 

Le Plan structurel est censé arrêter les actions stratégiques de gouvernance du territoire communal, dans le sillage des orientations du PTC provincial. Parmi ses principaux contenus figurent : 

- un bilan détaillé des connaissances des ressources présentes sur le territoire communal et l’identification de leur degré de vulnérabilité et/ou de criticité; 

- les objectifs à réaliser dans la gouvernance du territoire communal.

En parallèle par rapport au processus de mise en place du plan, un contrôle doit être exercé sur la cohérence entre les choix de transformation dus aux objectifs et leur durabilité par rapport aux ressources identifiées dans le bilan des connaissances.

- l'identification, sur le territoire communal, de systèmes et sous-systèmes environnementaux, d’habitats, d’infrastructures et fonctionnels, doit avoir lieu pour que les objectifs puissent être réalisés. Il s’ensuit une description du territoire basée sur une approche systémique et non analytique due, à la fois, aux objectifs exprimés et au bilan des connaissances dont sont issues les règles générales de conservation/transformation du territoire en question ;

- les invariants structurels du territoire représentant les fonctions et les prestations y afférentes, eu égard aux différents types de ressources présentes sur le territoire communal afin d’en garantir la mise en valeur et la reproductibilité ; 

- l'identification de la charge maximum en matière d’habitat tolérable par le territoire et la définition quantitative de l’habitat à réaliser dans le volet gestion du plan ; 

- la définition des éléments d’évaluation des effets environnementaux par rapport aux choix de transformation prévus ainsi que l’établissement de critères d’évaluation des plans et des programmes communaux.

Le plan structurel est défini par les administrations communales pouvant s’adresser à la région et à la province pour leur demander, en fonction des compétences de chaque instance, de leur fournir de l’aide technique. L'approbation du plan structurel relève de la Commune à l’issue du contrôle, de la part d’une Conférence des services techniques des trois organismes, de la cohérence entre le plan et les actes d’aménagement.

Le Règlement d’Urbanisme est, par contre, un outil de gestion conçu pour la mise en oeuvre des orientations arrêtées dans le plan précédent. Ce même outil indique l’affectation des interventions définies dans le cadre du plan structural. 

Un tel outil est soumis à l’approbation de la commune. 

La loi 5 précise, en outre, que toute une palette de compétences en matière de nombreux actes d’aménagement communal – des variantes, essentiellement, des plans directeurs communaux approuvés par la Région sur la base de la loi précédente sur l’urbanisme – ne soit que du ressort communal. 

Les plus importantes d’entre elles sont listées ci-dessous : 

· les variantes nécessaires pour la réalisation d’ouvrages publics d’intérêt exclusivement communal ; 

· les variantes régissant le territoire rural ;

· les variantes de revalorisation du patrimoine bâti existant référence faite, en particulier, aux immeubles ayant une valeur historique et architecturale ; 

· les variantes pour la discipline de l’agritourisme ; 

· les variantes pour la discipline de la pisciculture ; 

· les variantes pour la discipline des activités d’extraction.

Quoi qu’il en soit, chacune de ces variantes doit respecter les dispositions établies par les lois régionales en vigueur pour les différentes matières. 

Dans cette optique, la région a prévu de créer un observatoire pour l’aménagement communal n’ayant pour tâche secondaire que d’exercer un contrôle sur les activités communales, sa fonction première étant d'être au service des communes. Cet observatoire permettra de contribuer à une meilleure qualité des actes à l’aide d’un support d’informations basé sur un partage d’expériences et de connaissances en vue de la réduction, entre autres, des coûts d’établissement de mesures qualifiées au plan technique. 

LA LOI REGIONALE n° 64/95 

La nouvelle loi régionale 64 portant pour intitulé “ Discipline des transformations en matière d’urbanisme et de construction dans les régions agricoles ” inscrit, à nouveau, le territoire rural dans une démarche aménagement du territoire. Un rôle central est ainsi attribué à la définition des actions de développement et de mise en valeur du territoire, des actions qui ne peuvent, toutefois, ne pas considérer le territoire ouvert tel un lieu dont la formation et l’habitat répondent à des règles qui leur sont propres, bien qu’en étroite corrélation avec le reste du territoire communal. 

Les principes sanctionnés par la loi régionale 5/95 concernant la reproductibilité des ressources et le développement durable ne font que se démarquer davantage et s’avérer d’autant plus nécessaires pour les actions de gouvernance d’un territoire agricole tel le territoire toscan, dont la qualité du paysage est une ressource d’une valeur inestimable et appréciée bien au-delà des frontières régionales. 

Le paysage toscan est, toutefois, des plus «artificiels», l’homme en ayant modifié les caractéristiques naturelles au fil du temps à travers la pratique de l’agriculture et une défense sans relâche, ou encore par le biais de transformations radicales (assainissement de la Maremme)
. En d’autres termes, ce paysage est extrêmement dynamique et ne peut être “ figé “ à travers une discipline de sauvegarde passive. La loi régionale sur l’aménagement des zones agricoles a pour objectif, en effet, de surmonter les contraintes qui accompagnaient la législation précédente, qui s’inspirait d’une interprétation extrêmement paysagère du territoire rural. Celle-ci entend, au contraire, affirmer le principe de la valorisation et de la conservation active des ressources tout en reconnaissant que le maintien d’un équilibre entre les activités anthropiques et l’utilisation des ressources est une condition sine qua non pour la sauvegarde et la défense du territoire ouvert. Aussi, s’attache-t-elle à la défense et aux aides en faveur des activités agricoles pour qu’elles se jouxtent à d’autres formules de rentabilité et finissent par endiguer les formes d’exode. 

Le Plan d’orientation territoriale régional (P.I.T.) réserve, lui aussi, une grande attention aux enjeux du territoire ouvert à travers la définition d’objectifs précis et d’invariants structurels, en plus de la promulgation de directives et de prescriptions pour les actes d’aménagement provinciaux et communaux. De tels actes établissent des critères d’identification des réalités territoriales et de production qui connotent le paysage toscan et identifient les actions qui s’ensuivent en fonction de la durabilité du développement. 

Les objectifs du P.I.T. portent, essentiellement, sur la mise en avant des ressources naturelles paysagères et de l’habitat rural en vue de la divulgation d’un développement durable qui passe à travers l’équilibre assuré entre les activités économiques et les ressources naturelles et essentielles présentes. 

Un tel équilibre peut être atteint à travers : 

- des actions d’encouragement en faveur d’activités économiques d’aide à l’agriculture, l’agritourisme - par exemple - ou l’intégration du tourisme rural, qui se soldent non seulement par un revenu complémentaire mais par la valorisation et la restauration des architectures rurales traditionnelles avec la mise en avant de l’artisanat et des productions locales. Ce faisant, elles garantissent la présence de la population sur le territoire et contribuent à une action de défense environnementale et hydrogéologique ; 

- des actions d’exclusion et d’éloignement progressif de toute utilisation impropre sur les territoires ayant une fonction exclusivement agricole ou extrêmement spécialisée, menées à terme par la valorisation des situations faisant actuellement l’objet de dégradations ; 

- des actions de sauvegarde et de rééquilibre des ressources en eau, de consolidation des régions bénéficiant d’une protection naturelle, etc.

Les invariants structurels, ou fonctions et objectifs incontournables pour le territoire ouvert, en termes de prestations, sont en revanche les activités axées sur : 


la sauvegarde des ressources (mise en valeur économique des ressources, régénération du territoire, rapport entre la qualité de l’eau et son utilisation) ;


la conservation active des éléments fondateurs du paysage toscan à travers l’évaluation des effets environnementaux des actes d’aménagement (identification des “ modèles de référence ” pour l’habitat et la structure du paysage permettant d’apprécier la cohérence des transformations induites à travers le principe de la sauvegarde du paysage agricole) ;


un meilleur rapport agriculture-environnement-territoire à travers le développement d’une agriculture concurrentielle, bien que durable (et la promotion de l’agriculture biologique) ; l’intégration des activités d’accueil dans les secteurs du tourisme, le maintien et le développement de l’habitat rural à travers des règlements sur la construction, entre autres, pour encourager les résidents à ne pas s'éloigner ; la reconnaissance et la valorisation de la diversité de l’agriculture face aux différences territoriales et à la répartition des ressources disponibles. 

S’agissant du volet consacré aux directives pour la mise en place des outils provinciaux et communaux en matière d’urbanisme, des orientations et des critères sont retenus pour l’établissement de dispositions locales complémentaires conformément à la loi 64 qui régit les domaines territoriaux définis sur la base de caractéristiques environnementales et économiques agricoles. 

Le PIT recense 5 types d’économies agricoles dont trois concernent des territoires intéressés par une économie agricole ne pouvant garantir un revenu suffisant. 

Des stratégies de valorisation et de développement économique au niveau local pourront découler des classes économiques-agricoles et des domaines ou unités paysagères. 

Les cinq classes recensées par le PIT sont ainsi réparties : trois classes à économie faible et deux à économie forte tenant compte, entre autres, des relations établies avec les systèmes actuels d’habitat et des infrastructures. 

Les zones en bordure de ville (plaines à fort coefficient d’interventions anthropiques) sont particulièrement influencées par le système d’habitat et des infrastructures qui a progressivement procédé à l’expulsion de l’agriculture au profit d’autres secteurs (activités de production et dépôts au grand air, activités de casse, décharges sauvages etc.) et provoqué une telle détérioration. Il s’agit de zones contiguës des cours d’eau où s’impose un projet de rétablissement du périmètre urbain.

Les zones sous influence urbaine sont situées à proximité du système d’habitat où les usages agricoles vont de pair avec des activités essentiellement résidentielles, touristiques, destinées aux loisirs, et où la prise de distances par rapport aux activités agricoles peut provoquer la détérioration des aménagements agricoles habituels etc. Il s’agit, en général, des zones agricoles sur les collines qui s’étendent autour des principales agglomérations en creux de vallée où l’économie agricole s’est petit à petit jointe à d’autres fonctions ayant trait aux implantations non agricoles, aux activités de production, au tourisme, aux équipements pour le temps libre etc. 

Les zones marginales, échappant à toute forme de relation avec le système d’habitat, vivent l’abandon des activités agricoles qui va essentiellement de pair avec des dynamiques socio-économiques telles que le vieillissement démographique et l’exode vers des centres urbains plus importants. L’abandon des activités agricoles, dans le cas d’espèce, provoque la détérioration progressive du territoire et, par voie de conséquence, du réseau routier et du patrimoine bâti existant, en plus d’une détérioration hydrogéologique et des sites agricoles et des forêts. De tels phénomènes intéressent le territoire montagneux de la province. Il s’impose, partant, d’envisager un développement qui facilite et renforce l’habitat rural grâce à des activités complémentaires par rapport à l’agriculture, et en prévoit des typologies fonctionnelles pour l’installation des entreprises et des ménages. 

Les zones fortes sont celles qui, indépendamment des relations entretenues avec le système d’habitat, se connotent par une économie agricole développée et caractérisée par la présence de cultures extensives, intensives ou spécialisées. Il s’agit, en particulier, des pépinières qui, dans le cas des serres surtout, peuvent entraîner des altérations du système environnemental du fait d’une moindre perméabilité des sols, de modifications excessives des terrains fertiles, d’un important pompage des nappes phréatiques et d’une grande utilisation de produits chimiques. 

Dans le PIT, qui plus est, figurent les quatre toscanes correspondant aux grandes subdivisions géographiques de la région pour lesquelles les directives et les prescriptions acquièrent une valeur d’autant plus précise. 

Les prescriptions pour les zones agricoles du littoral visent un rééquilibrage entre les activités agricoles et le tourisme à travers des actions de valorisation environnementale et d’encouragement du tourisme écologique et naturaliste. L‘accent est mis, qui plus est, sur le fait que le PTC de la province et les plans communaux se doivent d’élaborer une discipline spécifique pour les zones limitrophes du Parc naturel de la Maremme afin d’arrêter des actions de développement économique (activité agricole, touristique) compatibles avec les exigences de sauvegarde des ressources et les objectifs de protection du Parc. 

S’agissant du système interne, essentiellement caractérisé par des zones agricoles à économie performante, il s’impose au premier chef de sauvegarder les ressources primaires présentes formées par les zones à vocation agricole exclusive - desquelles se doivent d’être exclues les activités n’ayant pas trait à l’agriculture - ainsi que par les centres ruraux, pour lesquels des actions de requalification, d’intégration et d’ajout doivent être prévues afin de conserver le modèle d’habitat rural local. 

Le modèle de développement proposé est axé sur les synergies dégagées par les activités touristiques et l’agriculture à travers, entre autres, la création de circuits touristiques de valorisation du territoire agricole (parcours équestres, sentiers, vente de produits agricoles de qualité).

Principaux contenus de la L.R. n° 64/95

Objectifs et domaines d’application

La loi régit, c’est là son objectif, les interventions nécessaires pour l’essor de l’agriculture, des activités y afférentes et intégrées, bien que compatibles avec la sauvegarde et l’utilisation des ressources.

Quant aux domaines d’application ceux-ci correspondent, au cours d’une première phase, à des zones classées au titre d’agricoles dans les plans directeurs communaux en vigueur et, par la suite, en présence des plans territoriaux de coordination des provinces, à des zones définies à vocation exclusive ou éminemment agricole. 

La loi précise les activités agricoles et y afférentes (agritourisme ; activités de promotion et de service au développement de l’agriculture, activités intéressant la faune et la chasse, etc.). 

La loi ne définit pas les activités intégrées bien que leur identification relève des outils communaux en matière d’urbanisme référence faite aux économies locales. Quoi qu’il en soit, le tourisme rural (voire les nouvelles constructions, les activités de restauration et de commercialisation des produits du terroir, etc.) peut être considéré au titre d’activité complémentaire de l’économie d’une commune rurale. 

Nouvelles constructions à usage agricole 
En l’absence d’une discipline ad hoc arrêtée par les communes, ne sont autorisées par la loi que les nouvelles constructions à usage exclusivement rural (résidences rurales et annexes agricoles) et dans le cas uniquement des exploitations agricoles. Qui plus est, une telle autorisation repose sur des paramètres tels que l’étendue de la propriété et le type de culture. Dans leurs plans de coordination les provinces peuvent modifier ces paramètres comme elles l’entendent. L’exception à la règle est représentée par les exploitations qui exercent l’agriculture biologique et la culture en serres fixes et sont libres de déroger aux critères minimums établis. La loi précise, pour les nouvelles résidences rurales, une surface utile maximum de 100 m² référence étant faite aux instruments communaux en matière d’urbanisme quant à l’interdiction éventuelle de ces constructions dans des contextes particuliers ayant une certaine valeur environnementale, à la modification des dimensions des constructions et à la définition de typologies et de matériaux eu égard, entre autres, à la sauvegarde des traditions architecturales locales. 

La taille des annexes agricoles n’est pas régie même si les exploitations souhaitant procéder à une nouvelle construction (résidences ou annexes) se doivent de présenter un Programme d’entreprise d’Amélioration agricole environnemental (Programma aziendale di Miglioramento agricolo ambientale - PMAA) qui fasse ressortir les exigences en matière de réalisation des interventions de construction ou transformation territoriale nécessaires pour le développement de l’exploitation. Le Programme est approuvé par la Commune, s’étend sur plusieurs années (10 ans minimum) et ne peut être modifié par l’exploitation qu’après la troisième année et à condition qu’elle en précise les motivations. 

D’autres interventions inhérentes à de nouvelles constructions autorisées par la loi, à condition uniquement que les instruments communaux en matière d’urbanisme le prévoient, portent sur : 

- la discipline des annexes agricoles dépassant les capacités de production de la propriété ou celles ayant trait à des propriétés dont la superficie est inférieure au seuil minimum établi par la L.R. 64 ;

(La loi régionale précise que les “ annexes agricoles dépassant les capacités de production de la propriété “ sont les structures nécessaires pour la première transformation des produits agricoles (pressoirs, moulins, caves coopératives pour la récolte des raisins, etc.) qui, du fait de leur nature, ne sont pas assimilables aux annexes agricoles courantes (étables, granges, hangars pour matériel agricole). La réalisation de ces annexes spéciales doit, dès lors, être expressément localisée en territoire rural par la Commune, moyennant un acte d’aménagement. 

Les annexes agricoles "ayant trait à des propriétés dont la superficie est inférieure au seuil minimum établi par la L.R. 64“ sont celles que les exploitations agricoles, dont les dimensions territoriales sont inférieures au seuil minimum établi par la loi, sont - quoi qu’il en soit - autorisées à bâtir. A l’issue d’études menées sur la structure de production de ses exploitations, la Commune établira s’il y a lieu ou pas d’accorder une telle possibilité, en fonction des aides octroyées ou non au développement des petites exploitations agricoles). 

- les ouvrages précaires utilisés, essentiellement, pour les serres montées provisoirement ; 

(La loi régionale régit les serres saisonnières ou autres ouvrages provisoires ne restant en place qu’un an ou, dans certains cas, pour la durée uniquement du cycle de production. 

Les serres saisonnières peuvent être réalisées moyennant simple communication au Maire à condition, uniquement qu’elles soient prévues dans les instruments communaux en matière d’urbanisme. Aussi, les Communes sont-elles libres d’établir des interdictions à la réalisation de serres provisoires en vue de sauvegarder une partie de leur territoire bien qu’elles puissent également prévoir l’installation, si l’économie communale en éprouve le besoin, d’ouvrages non permanents pour la vente saisonnière directe de produits de la part des agriculteurs). 

Les serres permanentes, en revanche, sont considérées au titre d’annexes agricoles et respectent les procédures indiquées précédemment (PMAA).

Interventions sur le patrimoine bâti existant 
Les interventions sont déclinées, comme le précise la loi, en fonction des cas : interventions sur des bâtiments utilisés pour l’exploitation agricole ou sur des immeubles n’étant plus affectés à cet usage ou l’étant à un autre usage. 

Les restructurations et des travaux d’agrandissement modestes sans procédures particulières sont autorisés sur des bâtiments à usage agricole (et appartenant, dès lors, aux exploitations agricoles). 

La rédaction d’un PMAA est, en revanche, obligatoire pour les augmentations de volumétrie supérieures à 100 m³ pour les résidences et à 300 m³ pour les annexes agricoles ; pour les transferts volumétriques importants ; pour les changements d’affectation des immeubles appartenant à l’exploitation. 

De tels paramètres peuvent être modifiés par les outils communaux en matière d’urbanisme, ainsi adaptés aux situations locales. 

Seules les restructurations de bâtiments sont autorisées, aux termes de la loi, pour les immeubles ayant perdu leur usage agricole ou étant affectés à d’autres usages. 

Dans leurs plans, les Communes pourront autoriser d’autres interventions (travaux d’agrandissement, transferts de volumétries) ou imposer des limitations à la discipline régionale au vu des stratégies de gestion de leur territoire rural.

Dans les régions de montagne et faiblement peuplées, la revalorisation du patrimoine bâti existant destiné de la sorte à la construction de résidences secondaires pourrait être encouragée, alors que dans les territoires soumis à de fortes pressions exercées par le tourisme ou l’habitat, il pourrait s’avérer nécessaire de limiter la rénovation d’immeubles non affectés à l’agriculture mais à un usage touristique (maisons de vacances, hôtels, restaurants, etc.). 

Changement d’affectation

En cas de changement d’affectation d’un immeuble rural destiné, de la sorte, à un usage non agricole, le propriétaire est tenu, aux termes de la loi, à la réalisation sur la propriété (si supérieure à 1 ha), d’interventions environnementales afin de garantir l’entretien et la conservation du paysage rural. 

Ces interventions doivent être décrites dans la convention ou l’acte d’obligation que le demandeur souscrit avant que ne soit délivrée l’autorisation pour les interventions. 

Dans leurs instruments en matière d’urbanisme, les communes sont tenues de préciser les affectations admises dans la zone agricole compte tenu de leur compatibilité par rapport aux caractères du territoire rural. 

Construction d’installations publiques ou d’intérêt public

Le territoire rural est souvent intéressé par la réalisation d’installations destinées au transport d’énergie, à l’amenée d’eau ou aux télécommunications, qui ne sont pas prévues dans les instruments communaux en matière d’urbanisme. 

Aussi, les communes peuvent-elles discipliner de telles réalisations en maintenant l’affectation agricole de la zone, en identifiant les parties du territoire agricole sur lesquelles interdire de telles réalisations au motif de la sauvegarde de l’environnement, et en établissant les modalités de réalisation des types d’installations pour les autres parties du territoire. 

Mention est faite brièvement, ci-dessous, des principaux points établis par la loi. Dans un tel cadre réglementaire, les administrations communales peuvent élaborer des règles de gouvernance du territoire ouvert tout en jouant un rôle déterminant dans cette démarche. En effet, l’adoption de variantes pour les plans directeurs, aux termes de la L. R. 64, relève des actes de compétence communale exclusivement et représente, pour bien des communes de la Toscane caractérisées par une forte composante rurale, un acte d’aménagement des plus significatifs. 

En effet, la loi 64 fait fonction de cadre de référence pour un certain nombre de critères généraux et de trait d’union avec les actes de programmation supracommunale. A bien des égards, cependant, elle renvoie aux plans directeurs communaux ou à leurs variantes, pour la définition d’une discipline précise permettant, après identification des zones à vocation exclusivement ou éminemment agricole ainsi que des ressources présentes, de distinguer des domaines spécifiques correspondant à la constitution et à la production de chaque territoire et de mettre au point, pour chacun d’entre eux, un ensemble de règles régissant les fonctions et les interventions admises, devant être appréciées compte tenu de la possibilité de transformation des ressources repérées. 

· Les variantes par rapport aux instruments communaux en matière d’urbanisme conformément à l’art. 1 alinéa 4 de la L.R. 64/95

L’acte d’aménagement communal le plus complet et exhaustif conformément à la loi 64 et par le biais duquel, moyennant une approche agencée, une définition peut être fournie de tous les contenus réglementaires concernant la discipline du territoire ouvert, est précisé à l’article 1 alinéa 4 de la loi. Ce type de variante permet de surmonter les contraintes et les formes de sauvegarde présentes dans la discipline régionale pour les zones protégées. La levée des obstacles et des prescriptions est justifiée en vertu du fait que la discipline communale est mise en place avec une visée de sauvegarde et de valorisation, rappelée jusqu’ici, et se sert d’un repérage attentif des ressources ainsi que d’une évaluation de leur transformation possible. Il s’ensuit que les interventions admises doivent obligatoirement être évaluées en fonction des caractéristiques environnementales recensées. 

La variante visée à l’art. 1 sert de cadre général pour l’aménagement des zones agricoles afin d’identifier et de régir : 

- les zones à vocation exclusivement agricole et les zones à vocation éminemment agricole ; 

- les zones sujettes à une discipline particulière au motif de la sauvegarde de l’environnement et du paysage agricole (à recenser éventuellement pour la création de zones naturelles protégées d’intérêt local ou zones contiguës à des réserves naturelles et autres zones protégées déjà créées) ; 

- les parties au sein desquelles introduire des limites à l’exercice de l’activé agricole (zones intéressées par un bouleversement hydrogéologique particulier ayant une valeur environnementale précise ; présence de nombreuses pépinières ; zones contiguës à des cours d’eau pour la sauvegarde des aspects hydrogéologiques ; zones de colline en fonction de la sauvegarde du paysage ou du sol pour en éviter l’érosion) ;

- les zones dans lesquelles l’agriculture revêt un caractère marginal et où il est partant possible de localiser de nouvelles fonctions d’accompagnement de l’économie agricole - le tourisme rural ou thermal par exemple -, les fonctions ayant trait au temps libre et à la restauration, la résidence non rapportée à l’agriculture ;

- les zones en bordure, contiguës généralement par rapport à l’habitat et aux centres habités, où l’on enregistre bien souvent des phénomènes d’abandon ou de déclin de l’agriculture. Dans ces zones il peut s’avérer bon, par contre, de définir des réglementations pour régir les aspects ayant trait à la pratique agricole durant le temps libre et à l’autoconsommation dont, par exemple, les petites annexes agricoles ; 

- la valorisation agricole, à travers l’intégration, grâce à d’autres fonctions compatibles avec les ressources ; 

- l’aide des familles résidentes en fonction de la présence de l’homme sur le territoire à travers, entre autres, l’adaptation des services et des infrastructures dans les zones marginales. .

TABLEAU RECAPITULATIF DES CONTENUS DE LA VARIANTE AUX TERMES DE L’ART. 1 ALINEA 4

Contenus propres à la variante art.1

Variantes pour l’identification de zones sujettes à une discipline particulière au motif de la sauvegarde de l’environnement et du paysage agricole 
· Zones ayant une fonction exclusivement agricole pour lesquelles il convient d’exclure l’insertion d’autres fonctions 

· Zones à identifier pour la création de zones naturelles protégées d’intérêt local («ANPIL» ) ou voisines des zones protégées ou des réserves existantes

· Zones dans lesquelles limiter l’exercice de l’agriculture à cause de formes particulières de vulnérabilité environnementale

· Zones sujettes à des conditions particulières de détérioration pour lesquelles envisager des actions de réhabilitation paysagère (zones en bordure de centres habités caractérisées par un recul de l’agriculture de production au profit de l’autoconsommation et du temps libre 

Variantes pour la valorisation de l’économie rurale et de montagne à travers l’intégration de l’activité agricole et d’autres fonctions
\SIMBOLO SYMBOL \f "Symbol" \s 10 \h
Les fonctions prévues doivent être compatibles avec la sauvegarde et cohérentes avec les objectifs de valorisation des ressources (tourisme rural ou thermal, agritourisme, temps libre)

Variantes pour l’aide à accorder aux familles résidentes pour qu’elles défendent le territoire
\SIMBOLO SYMBOL \f "Symbol" \s 10 \h
Prévision éventuelle concernant les interventions de revalorisation, intégration et ajout des familles rurales existantes. 

Figurent, qui plus est, spécifiquement dans ce type de variantes, expressément rappelées par la loi : 

· la réglementation des annexes agricoles dépassant les capacités de production de la propriété ou celles ayant trait à des propriétés dont la superficie est inférieure au seuil minimum visé à l’art. 3 alinéa 11 de la L.R. 64 ;

· la réglementation concernant l’installation d’ouvrages précaires, visée à l’art. 3 alinéa 12, utilisée essentiellement pour les serres montées provisoirement ; 

· la réglementation des interventions sur le patrimoine bâti existant à usage non agricole ou dont découle un changement d’affectation, allant par-delà la restructuration de bâtiment (transferts de volumétries, ajouts volumétriques, etc.) visée aux articles 5 bis et 5 ter ;

· la réglementation des installations publiques ou d’intérêt public à savoir, transformant la haute en moyenne tension, des installations de retenue des eaux destinées aux réseaux de transport, qu’elles soient potables ou affectées à des usages industriels.

Mention est faite de contenus propres à la variante art.1 indiqués par : 

art. 3 alinéa 11 : discipline des annexes dépassant les capacités de production de la propriété 
Discipline des installations de transformation, stockage et commercialisation des produits agricoles réalisés par une exploitation agricole pour le compte d’autres exploitations (fromageries, pressoirs, caves coopératives, etc.) 

art. 3 alinéa 11 : discipline des annexes ayant trait à des propriétés dont la superficie est inférieure au seuil minimum établi par ce même article
Permet de modifier la taille minimum précisée par la loi. Des situations différentes peuvent être régies, quoique récurrentes : surface d’exploitation en moyenne inférieure au seuil minimum.

art. 3 alinéa 12 : discipline pour l’installation d’ouvrages précaires
Discipline des serres provisoires mais également des ouvrages nécessaires pour les ventes saisonnières de produits agricoles, etc.

art. 5 bis alinéa 1 : interventions sur le patrimoine bâti existant à usage non agricole ou n’étant plus utilisé à des fins agricoles 
Permet de dépasser la limite en matière de restructuration pour les bâtiments non utilisables à des fins agricoles moyennant la définition des interventions éligibles (restructuration urbanistique, transferts de volumétrie, ajouts, etc.).

règlement de mise en oeuvre
Discipline des installations publiques ou d’intérêt public autres que celles recensées par le règlement de mise en œuvre

· installations de sport en zone agricole 

S’agissant des installations de sport à usage privé liées aux activités d’accueil (tourisme rural et agritourisme), aucune mention n’est faite dans la loi 64 d’indications particulières, si ce n’est une précision générale concernant l’exclusion possible dans certaines zones du territoire communal de toutes les utilisations impropres par rapport aux objectifs de sauvegarde et de protection établis. 

D’aucuns critères généraux peuvent toutefois être précisés ici même, servant de référence pour évaluer l’éligibilité dans les zones agricoles et arrêter des normes éventuelles réduisant les effets de ces structures sur l’environnement. 

Une première évaluation devrait avoir trait au type d’installation de sport. Il est des structures, comme les manèges, étroitement liées au milieu rural du fait de leurs caractéristiques. Il s’ensuit qu’elles peuvent être considérées au titre de structures autonomes pour le temps libre. 

Les piscines, courts de tennis, terrains de football à 5, volley-ball, etc., à savoir les équipements de sport faisant davantage référence au milieu urbain, ne pourront jamais bénéficier d’une autonomie fonctionnelle mais ne pourront être autorisés qu’au titre d’installations accessoires d’habitats existants. 

Dans ce cas, les normes doivent toutefois régir : 

· 
la réalisation des bâtiments desservant les installations, si nécessaires, avec l’indication d’une intervention prioritaire concernant la valorisation des volumes éventuels existants ; 

· 
l’emplacement des installations, référence faite à la morphologie du sol afin de réduire le plus possible les ouvrages de terrassement nécessaires et les ouvrages d’endiguement ; 

· 
les caractéristiques typologiques des piscines, qui devraient découler des éléments physiques et morphologiques du paysage (structure des terrains, courbes de niveau, etc.) ainsi que les caractéristiques des finitions et des matériaux censés respecter la tradition locale ; 

· les modalités d’approvisionnement en eau et la dépuration des eaux usées. 

Au cours de ces dernières années, la demande concernant la réalisation de terrains de golf à proximité de structures d’accueil du genre agritourisme
 a été avancée à maintes reprises. Il s’agit d’installations qui ne relèvent pas, à proprement parler, de la définition d’ «activité d’exploitation du territoire rural pour le temps libre» précisée à l’art. 1 de la loi 64. 

La région a promulgué une instruction technique pour l’aménagement des terrains de golf axée sur le principe selon lequel la compatibilité d’un parcours de golf et du territoire rural ne peut être établie que lorsque les éléments ruraux du paysage font l’objet de transformations minimales et n’ont dès lors trait qu’aux terrains d’entraînement et promotionnels non homologués. Quoi qu’il en soit, ceux-ci devront répondre à l’ensemble des conditions requises nécessaires pour en réduire les effets sur l’environnement. 

· 
Les types de variantes établies dans les autres articles de la loi 64

La loi 64 fait ensuite référence aux instruments communaux en matière d’urbanisme ou à leurs variantes pour ce qui a trait à la discipline des autres aspects susceptibles d’être affrontés par le biais de mesures autonomes :

· 
la discipline des nouveaux bâtiments ruraux (art. 3) permettant d’établir la taille, le type, les matériaux et les caractères des finitions dans le but de préserver les aspects traditionnels de l’architecture rurale et de sauvegarder certaines parties du territoire communal moyennant l’interdiction de ces réalisations ; 

· 
la définition de cas (art. 4) dans lesquels le plan d’amélioration agricole environnemental finit par prendre la valeur de plan de mise en oeuvre. En l’absence de variantes, la loi n’attribue une telle valeur que si le plan prévoit la réalisation de nouveaux logements ruraux ayant une volumétrie supérieure à 600 m³ de neuf ou découlant de transferts de volumétries ; 

· la discipline des interventions sur le patrimoine bâti existant (art. 5) à usage agricole indiquant  la  taille  maximum  des  travaux d’agrandissement «extraordinaires» pouvant être réalisés, par-delà même les quantités établies par la loi, en l’absence d’un plan d’amélioration agricole environnemental ; 

· l’identification de zones destinées aux installations publiques ou d’intérêt public (art. 6) pouvant également prendre la forme de discipline générale pour l’emplacement de ces installations sur le territoire ouvert. La variante peut établir des emplacements et les modalités d’exécution pour ces installations, ou encore arrêter des critères pour leur emplacement et mise en oeuvre.

Il n’en demeure pas moins que les Communes peuvent imposer, pour certaines zones du territoire, l’interdiction d’installer ou de définir des normes précises d’urbanisme pour de telles installations (cf. fiche ci-dessous). 

les autres variantes de mise en oeuvre de la loi 64

art. 3 alinéa 8 :

discipline des nouveaux bâtiments 

ruraux à usage résidentiel 

(jusqu’à 100 m² en l’absence d’une 

variante communale). 
Discipline en vue de la définition de la taille et des types référence faite, 

également, aux modèles locaux avec interdiction motivée de réalisation dans 

certaines zones.

art. 4 alinéa 7 :

en l’absence d’une variante communale

le PMAA revêt la valeur du plan de mise 

en œuvre lorsque plus de 600 m³ de 

de neuf résidentiel sont prévus 
Les communes peuvent établir les critères en fonction desquels le PMAA 

revêt la valeur de plan de mise en oeuvre.

Seuls les critères utilisés font référence aux dimensions de la nouvelle volumétrie 

mais pourraient également avoir trait à des opérations de valorisation du patrimoine

bâti existant.

art. 5 alinéa 3 :

discipline des travaux d’agrandissement

«extraordinaires» sur le patrimoine bâti 

existant à usage agricole en l’absence de in assenza di PMAA et sans augmentation des logements
En l’absence de variantes sont toujours admis : 

- les interventions de restauration et de restructuration entreprises par des sujets, 

également, autres que les exploitants agricoles 

- les transferts de volumétries jusqu’à 10% de volume reconstruit sur tout le 

patrimoine de l’exploitation, mais inférieur à 300 m³ ;

- les travaux d’agrandissement extraordinaires à concurrence de 100 m³ pour les

résidences rurales et 300 m³ pour les annexes, sans qu’il ne faille rédiger le

PMAA. Cette autorisation n’est accordée qu’aux exploitants agricoles et 

à condition que les interventions ne se soldent pas par une augmentation 

des logements



art. 6 : 

construction d’installations publiques 

et d’intérêt public 


la variante peut identifier des zones pour l’emplacement des installations et

peut revêtir la valeur de discipline générale, modalité d’exécution, etc.

Comme il a été précisé précédemment, la loi 64 établit une grille de référence au sein de laquelle les administrations, compte tenu des caractéristiques globales du territoire et des objectifs de sauvegarde et de défense, déploient leurs activités en se servant des dispositions réglementaires existantes. 

Ce qui n’exclut de toute manière pas, bien que ce soit souhaitable, qu’à partir du moment où une commune met au point un instrument urbanistique, conformément à l’art. 1 de la loi, que ce même instrument réunisse toutes les dispositions et spécifications précisées, aux termes de la loi, par les instruments communaux, y compris les références à d’autres lois régionales régissant les activités relevant des zones agricoles : 

· la pisciculture ; 

· l’agritourisme ; 

· le plan pour les activités d’extraction (avec des interventions de réaménagement environnemental au terme des activités d’extraction) ; 

· les sentiers et parcours équestres (qui peuvent utiliser, tout en les valorisant, les réseaux routiers existant sur les propriétés ainsi que des bâtiments ruraux en tant que lieux de repos équipés et de restauration) ; 

toutes les variantes pour lesquelles les connaissances élaborées pour la variante art. 1 sont une référence incontournable. 

Bilan des connaissances des plans communaux pour les zones agricoles 

Les contenus des actes d’aménagement illustrés jusqu’ici témoignent de l’importance de la mise en place d’un bilan des connaissances réunissant la liste exhaustive des ressources présentes sur le territoire ouvert. Ce faisant, leur degré de vulnérabilité pourra être contrôlé et, par voie de conséquence, leur possibilité de transformation évaluée par la mise en oeuvre d’actions de gouvernance efficaces et cohérentes par rapport aux objectifs de développement durable et d’aide à l’activité agricole.

La définition des seuils d’éligibilité et des critères, qui s’ensuivent, d’évaluation des effets environnementaux et urbanistiques des transformations du territoire garantit l’utilisation correcte des ressources naturelles et le respect de l’équilibre écologie-environnement.

La prise de conscience des “fragilités” du territoire permet d’élaborer des dispositions plus souples eu égard à l’évolution des modalités de production agricole et contribue à la définition d’autres critères d’approbation des plans environnementaux d’amélioration agricole. 

S’agissant des actes d’aménagement visés à la loi régionale 64, toutes les ressources identifiées par la loi 5 doivent avoir trait aux spécificités du territoire ouvert au sein duquel l’activité agricole est, en tant que telle, une ressource à valoriser.

Schématiquement, pour chaque ressource, une liste est dressée ci-après des contenus nécessaires de ce bilan des connaissances : 

· Contraintes supérieures 
· Structure de production agricole 
Pour appréhender les tendances en cours dans l’optique, entre autres, des exploitations innovantes, les principaux indicateurs à prendre en considération sont : 

· surface agricole de l’exploitation

· classification des exploitations agricoles en fonction de leur surface, de l’affectation de la production (autoconsommation ou marché), du type de gestion 

· classes de surface utile d’exploitation par type de culture 

· tendances de la production

· infrastructures particulières nécessaires

Une discipline efficace, découlant de l’art. 3, peut ainsi être mise au point. 
· Sol
Cette ressource devra être interprétée essentiellement à travers : 

· la capacité d’utilisation agricole et l’aptitude particulière à l’implantation de cultures de qualité, bien qu’à l’abandon, dont la conservation en fonction de l’agriculture se doit d’être considérée comme un élément stratégique (cf. Système d’Information Territorial) ; 

· la présence d’ouvrages d’aménagement agraires significatifs tels que les étagements et les terrassements devant être sauvegardés et conservés pour assurer la stabilité des sols ;

· la présence d’importantes débâcles hydrogéologiques pour lesquelles des limites ou conditions particulières s’imposent pour l’exercice de l’agriculture (zones sujettes à des érosions particulières, «calanchi», etc.).

A cet égard, référence faite au Plan Territorial de Coordination provinciale, la gestion de la contrainte hydrogéologique s’avère, entre autres, fondamentale pour évaluer les Programmes d’Amélioration agricole de l’Environnement. 

· Eau

Par-delà l’évaluation de la quantité d’eau disponible, en particulier lorsque de nouveaux établissements sont envisagés, l’analyse a pour objectif de recenser les vulnérabilités représentées par une exploitation excessive des nappes phréatiques afin, dans ce cas également, d’établir d’autres indicateurs, dans certains domaines, destinés à l’évaluation du PMAA.

L’analyse devra, qui plus est, souligner la présence de tous les ouvrages et infrastructures en rapport avec la pratique de l’agriculture tels que les plans d’irrigation, les retenues existantes et potentielles, etc. et reprendre les plans d’assainissement ainsi que les ouvrages hydrauliques. 

· Bois
Les zones boisées sont une ressource ne pouvant être réduite, que la loi assujettit à des obligations paysagères. La mise en avant de certains éléments en rapport avec la discipline des zones boisées s’avère toutefois importante, au motif des répercussions sur les dispositions en matière d’urbanisme. Dans bien des territoires de montagne il est cependant bon d’établir un distinguo entre le bois “naturel” et le bois de production, les châtaigneraies par exemple. Une différenciation pourrait ainsi être introduite dans la discipline des annexes agricoles dans les zones boisées pour faciliter et encourager l’économie liée à l’exploitation de la ressource, avec des répercussions positives en matière de sauvegarde paysagère et hydrogéologique. S’agissant, en revanche, de la sauvegarde et de la protection de l’écosystème agricole, il conviendra d’évaluer la densité des formations arborescentes linéaires et arbustives, dont les clairières, au titre de garantie de la biodiversité (cf. publication de l’Exécutif régional «Les systèmes paysagers de la Toscane» du Dép. agriculture et forêts, 1996).

· Faune
Les régions recensées par d’éventuels plans faunistiques approuvés en tant que  “ oasis de protection ” dans la mesure où elles ne pourront être intéressées par des transformations territoriales du genre habitat.

· Patrimoine bâti rural
Il s’agit d’une ressource importante pour le développement économique et le maintien de la présence de l’homme sur le territoire qui, bien souvent également, se double d’un grand système de valeur historique. 

Dès lors, le recensement du patrimoine bâti existant s’impose au plan des aspects quantitatifs et des caractéristiques typiques des bâtiments. Ce faisant, leur possibilité de transformation pourra être évaluée correctement et des interventions de réorientation seront arrêtées, susceptibles de garantir la conservation des bâtiments de valeur. En outre, des démarches conceptuelles et des modèles de référence pourront être établis pour les nouvelles constructions. 

Cet exercice sera utile pour la mise en oeuvre de l’article 5 alinéa 1 et 5 bis alinéa 3 débouchant sur l’identification des critères et des dimensions des nouveaux bâtiments ruraux, ainsi que sur l’évaluation des conditions requises pour les agritourismes, concernant les demandes de dépassement des limites d’accueil aux termes de la L.R. 30/03.

L’analyse des permis de construire délivrés peut s’avérer, elle aussi, utile pour apprécier les tendances en cours. 

· ·
Réseau routier rural
Le réseau routier rural devra être identifié et évalué pour en établir les performances, si nécessaire, et pour orienter toute action éventuelle de mise à niveau et de renforcement des infrastructures, bien que la conservation du caractère rural soit assurée. 

L’identification du réseau routier rural peut se transformer en une donnée utile pour avancer la proposition d’un réseau éventuel d’excursions au niveau communal, de parcours équestres ou pour évaluer les effets des transformations liées à l’habitat.

Réglementation





Evaluation de leur vulnérabilité et de leur possibilité de transformation 











Identification des ressources


(bilan de connaissances)





Définition de stratégies





Contrôle des objectifs





Objectifs








� La Maremme, située au Sud de la Toscane, se caractérisait au début du XXe siècle encore par la présence de nombreux marécages qui, depuis, ont fait l’objet d’importants assainissements. 


� Les structures d’accueil du genre agritourisme sont régies par une loi régionale permettant aux exploitations agricoles d’utiliser une partie des bâtiments sur leur territoire (à condition que l’on estime qu’ils ne conviennent plus pour des utilisations agricoles), au titre de structures d’accueil organisées sous la forme de chambres ou de logements indépendants. La loi établit que le nombre maximum de lits est établi à 30 et que, quoi qu’il en soit, le revenu agricole ne peut être supérieur au revenu de l’activité d’accueil. Il en va de même pour le temps consacré à cette activité, qui ne devra pas être inférieur au temps réservé au travail agricole. Les bâtiments utilisés pour l’agritourisme ne perdent pas leur affectation agricole. On ne peut construire du neuf à cet usage, mais il faut se borner à la valorisation du patrimoine bâti existant. 
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